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REPUBLIQUE DU BENIN
Fral.rnil{-Justicc-Travail

PRES:DENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN"2OL6' 687 du 07 novembre 2016
Portant modalit6s d'6tablissement des listes d'aptitude aux

fonctions de Pr6sident, de Vice-pr6sident dans les

tribunaux de commerce, de premier Pr6siJent ou de

Pr6sident de Chambre dans les cours d'appel de commerce

LE PRESIDIiN'f DE I-A RI'PUBLIQUE,
CHEF DE L'ETA'|,

CHEFDT] GOUW]RNEMENT,

Vu la loi n' go-o3z du tt ddcembre t99o portant Constitution de la

Rdpublique du Benin ;

la loi n' 2016-15 modifiant et compldtant la loi n' 2oo1-37 du z7 ao0t

2o02 portant organisation judiciaire en R6publique du Bdnin ;

Ia d6cision portant prcclamationle 30mars 2016 par la

Cour Constitutionnelle, des rdsultats ddfinitifs de [6lection

prdsidentielle du zo mars zot6 ;

le d6cret n" zot6-264 du o6 avril zot6 portant composition du

Gouvernement;

le ddcret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant Ia structure-type des

ministdres;

Ie ddcret n" zot6-425 du zo iuillet 2016 portant attributions,

organisation et fonctionnement du N4inistdre de la Justice et de la

Ldgislation ;

le ddcret n" zot6-4zt du 20 juillet 2016 portant attributions,

organisation et fonctionnement du Ministdre de l'Economie et des

Finances;
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Sur proposition du Carde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la

Ldgislation ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du o4 novembre zot6,

DECRETE :

Article r"':
Le pr6sent ddcret fixe les modalit6s d'6tablissement des listes d'aptitude aux

fonctions de prdsident, de vice-prdsident des tribunaux de commerce et de

premier pr6sident et de prdsident de chambres dans les Cours d'appel de

commerce, en application des dispositions de l'article j8.z de Ia loi n"zot6-t5

du z8 juillet zot6 modifiant et compl6tant la loi n' zoot-37 du z7 ao0t zooz

portant organisation.iudiciaire en R6publique du Bdnin.

Article z :

Conform6ment aux dispositions de la loi portant organisation ,iudiciaire en

R6publique du Bdnin, les tribunaux de commerce comprennent un (ot)

Prdsident, un ou des vice-prdsidents et les Cours d'appel de commerce, un

premier prdsident, un ou des pr6sidents de chambres.

Article 3 :

Peut Ctre nomm6 prdsident ou vice-prdsident d'un tribunal de commerce,

premier pr6sident de Cour d'appel de ccmmerce, prdsident de chambre ) la

Cour d'appel de commerce, Ie magistrat professionnel de grade terminal,

suivant la procddure de nomination des Magistrats professionnels inscrite

dans le statut de la magistrature.

Article 4 :

Les listes d'aptitude aux fonctions de prdsident ou vice-prdsident d'un

tribunal de commerce, de premier prdsident de Cour d'appel de commerce

ou de pr6sident de chambre ) la Cour d'appel de commerce sont 6tablies

aprds appel i candidature.

Article 5 :

L'appel ) candidature est lancd par le Ministre de la Justice par une

correspondance, portant en ob,iet " Appel i candidature pour le

recrutement aux postes de prdsident, de vice-prdsident dans les tribunaux

de commerce, de premier prdsident de Cour d'appel de commerce ou de



prdsident de chambre i Ia Cour d'appel de commerce ", adressde aux chefs

de iuridiction ou de parquet et au Secrdtaire G6n6ral du Ministdre de la
Justice ) l'attention des magistrats.

Article 6 :

Tout magistrat remplissant les conditions prdvues ir l'article 3 ci-dessus et qui

ddsire se porter candidat, d6pose directement au secrdtariat particulier du

Ministre de la Justice, un dossier comportant les piEces ci-aprds :

- un avis de candidature adressd au Ministre de Ia Justice et pr6cisant le

poste vis6;

- une copie du dernier acte d'avancement ;

- un curriculum vitae d6tailld.

Article 7 :

Les chefs de juridiction ou de parquet et Ie Secr6taire G6ndral du Ministdre

en ce qui concerne les magistrats en service ) la Chancellerie, disposent d'un
d6lai de quarante-huit (48) heures i compter de la rdception de Ia

correspondance portant appel i candidature pour Ia notifier aux magistrats.

Le ddp6t des dossiers est effectud contre rdcdpiss6 dans un ddlai de dix (ro)
jours ouvrables ) compter de cette notification.

Article 8 :

Les listes d'aptitude comportant les noms des magistrats remplissant les

conditions prdvues i l'article 3 du pr6sent ddcret sont dtablies et publi6es

par le Ministre de la Justice dans un ddlai de quinze (r5) jours ouvrables e

compter de la r6ception du dernier dossier d6pos6 dans le d€lai de

candidature.

Article 9 :

En cas d'insuffisance de candidature pour l'6tablissement des listes
d'aptitude, le Ministre de la Justice procdde par voie de consultation.
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Article ro :

La publication des listes d'aptitude est faite par affichage au Ministdre de la

Justice et au sidge de chaque juridiction.

Article tr :

Le pr6sent ddcret prend effet i compter de Ia date de sa signature et sera

publid au Journal Officiel.

Faitさ (otonou,!e o7 ■ovembre 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,

Chef de l'Etat,

Chef du Couvernement,

Patrice TALON.'

Le Ministre d'Etat, Secrdtaire G6n6ral de Ia Prdsidence,

Pascal ir`nee KOJPAKl

Le Garde des Sceaux, Ministre Le Ministre de l'industrie, du

Commerce et de l'Artisanat,de la Justice et de la Ldgislation,

AMPL=AT=ONS:PR 6:AN 2,CC 2,CS 2,HAAC 2,HC'02,lVIICA 02,M〕 L02,AUTRES MINISTERES 19;

SCG 4;]ORB l


